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AFFAIRE 191/20 : DEUXIEME TABLEAU DES MODIFICATIONS BUDGETAIRES EXERCICE 2020 

VU le Code de la Démocratie Locale, décret du 27.05.2004, tel que modifié et plus particulièrement l’article L 
2231-2 ; 
VU la circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, relative à l'élaboration des budgets 
provinciaux pour 2020 ; 
VU l'arrêté du 02.06.1999 portant règlement général de la Comptabilité provinciale ; 
VU le budget provincial pour l'exercice 2020 arrête par l'autorité de tutelle en date du 23.12. 2019 ; 
CONSIDERANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 22.000,00 € et que, 
conformément à l’article L2212-65 § 2, 8° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’avis du 
Directeur financier est obligatoirement sollicité ; 
VU l’avis rendu par le Directeur financier ff en date du 14 /09 /2020  et joint en annexe ; 
VU le rapport de la 1ère Commission émettant son avis ; 
ATTENDU que le Collège provincial veillera, en application de l'article L 2231-9 à l'insertion de la présente MB 
au Bulletin provincial dans le mois qui suit son approbation par l'autorité de tutelle ainsi que son dépôt aux 
archives de la Région Wallonne. 
CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à  ….voix pour,  ….voix contre et  ….abstentions ; 
CONSIDERANT dès lors que la présente résolution est adoptée à la majorité/ à l’unanimité ; 
 
ARRÊTE : 
 
La MB2/2020 aux montants suivants : 
 

Résultats après MB2/2020 Résultats après

MB1/2020 MB2/2020

BUDGET  ORDINAIRE

Boni (tableau de tête) 15.501.554 €        15.501.554 €        

Exercice Propre 13.688 €                7.610 €-                   6.078 €                   

Exercices Antérieurs 621.726 €-              35.606 €-                657.332 €-              

Prélèvements 7.557.304 €-           1.004.050 €           6.553.254 €-           

TOTAL 7.336.212 €           960.834 €              8.297.046 €           

BUDGET  EXTRAORDINAIRE

Boni (tableau de tête) 35.735.144 €-        35.735.144 €-        

Mali

Exercice Propre 7.937.798 €-           621.948 €              7.315.850 €-           

Exercices Antérieurs 39.074.798 €        1.417.411 €-           37.657.387 €        

Prélèvements 12.107.804 €        4.956.148 €-           7.151.656 €           

TOTAL 7.509.660 €           5.751.611 €-           1.758.049 €            

Namur le 23/10/2020 
 
Le Directeur général                                                                                                                         Le Président, 
 
 
  Valery ZUINEN                                                                                                                             Philippe BULTOT 
 

La version informatique constitue le document de référence 
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AFFAIRE N° 250/20: BUDGET PROVINCIAL POUR l’EXERCICE 2021 

 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

 

 

VU l’article L 2231-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU la circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour 2021 ; 

VU l’arrêté du 02.06.1999 portant le règlement général de la Comptabilité provinciale ; 

VU le projet de budget provincial pour l’exercice 2021 arrêté par le Collège provincial en date du 29/10/2020 et ses annexes ; 

CONSIDERANT QUE la présente décision a une incidence financière supérieure à 22.000,00 € et que, conformément à l'article 
L2212-65 § 2, 8° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l'avis du Directeur financier est obligatoirement sollicité ; 

VU la demande d’avis de légalité adressée au Directeur financier en date du 19.10.2020 ;  

VU l'avis rendu par le Directeur financier en date du  20.10.2020 et joint en annexe ; 

VU l'avis rendu par le Directeur général en date 19.10.2020 et stipulant : « Le projet de budget 2021 soumis au Conseil provincial 
intègre l’obligation d’une reprise progressive (+10%) du financement communal des zones de secours. L’obligation est toutefois 
aujourd’hui relative vu qu’elle ne repose sur aucune base légale.  En 2021, l’effet conjugué d’une suppression de certaines activités 
provinciales,  d’une forte diminution du budget consacré au remplacement du personnel, et d’efforts importants en moyens de 
fonctionnement, permet de faire face à cette charge budgétaire. La possibilité de réaffecter certains membres du personnel sur les 
fonctions qui deviendront vacantes devrait cependant permettre d’amortir le choc. Toutefois, les années suivantes, avec 
l’augmentation de la reprise du financement communal jusqu’à 60% ou jusqu’au montant total du fonds des provinces, seront 
problématiques. A politique de recettes inchangée, il ne restera le choix qu’entre une politique linéaire de non remplacement fortement 
dommageable à la qualité des services provinciaux et la suppression d’autres activités/services provinciaux. » 

VU le rapport de la 1
ère

 Commission émettant son avis ; 

VU la note de politique générale remise aux Conseillers ; 

ATTENDU que les annexes prévues par la circulaire budgétaire et celle du 14.02.2008 ont été communiquées aux membres du 
Conseil provincial avec le budget ; 

Directeur financier 
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ATTENDU que le Collège provincial veillera, en application de l'article L2231-9, §1er du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation : 

•  à l'insertion, au Bulletin provincial, du présent budget dans le mois qui suit son approbation ; 

•  au dépôt de ce budget aux Archives de l'Administration de la Région wallonne. 

APRÈS en avoir délibéré ; 

CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à …. voix pour, …. voix contre et ….abstentions ; 

CONSIDERANT dès lors que la présente résolution est adoptée à la majorité / à l’unanimité ; 

ARRÊTE: 

L’ensemble du budget provincial pour l’exercice 2021, aux montants suivants : 

Résultats du Service Ordinaire RECETTES DEPENSES RESULTATS 

Exercices antérieurs 8.572.046 1.144.118 7.427.928 

Exercice propre 154.958.800 154.938.564 20.236 

Total 163.530.846 156.082.682 7.448.164 

Prélèvements  2.412.755 -2.412.755 

TOTAL GÉNÉRAL 163.530.846 158.495.437 5.035.409 

    

Résultats du Service Extraordinaire RECETTES DEPENSES RESULTATS 

Exercices antérieurs 9.600.563 69.993 9.530.570 

Exercice propre 31.714.502 40.734.563 -9.020.061 

Total 41.315.065 40.804.556 510.509 

Prélèvements 6.292.755  6.292.755 

TOTAL GÉNÉRAL 47.607.820 40.804.556 6.803.264 

Namur, le  27/11/2020                                  

Le Directeur général  Le Président 

Valéry ZUINEN                  Philippe BULTOT                       

 

La version informatique constitue le document de référence 
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N° 7  .- CHATEAU DE NAMUR :

	 - Régie Château de Namur - Budget exercice 2021
	 	 		 	 (Résolution du Conseil provincial du 11-12-2020)
	 	 		 	 (Arrêté de la RW du 18/01/2021)
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N° 8  .- CONSEIL PROVINCIAL/COLLEGE PROVINCIAL :

	 - Antennes Canalzoom du 30/10/2020
	 	 		 	 (Question écrite du Conseiller provincial Balon-Perin du 02-11-2020)
	 	 		 	 (Réponse du Collège provincial du 05-01-2021)
	 - Aide aux bibliothèques locales
	 	 		 	 (Question écrite du Conseiller provincial Balon-Perin du 05-01-2021)
	 	 		 	 (Réponse du Collège provincial du 14-01-2021)
	 - Taxe sur les débits de boissons
	 	 		 	 (Question écrite du Conseiller provincial Pynnaert du 24-03-2021)
	 	 		 	 (Réponse du Collège provincial du 20-04-2021)
	 - Mise en place du nouveau système des animateurs vacataires
	 	 		 	 (Question écrite du Conseiller provincial Jamar du 24-04-2021)
	 	 		 	 (Réponse du Collège provincial du 21-05-2021)
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"Débits de boissons fermés,  encore taxés " 

 
Récemment j’ai eu connaissance que la taxe sur les débits de boissons a été reçue par les 
exploitants de cafés et de débits de boissons pour l’année 2020. 
 
Cette taxe a été votée, par moi également, je ne reviendrai pas sur ce point. 
Une diminution de 50% a été effectuée sur la taxe réclamée étant donné les 6 mois de 
fermeture, nous étions tous d’accord sur cela.  
 
Par contre, 2020 ayant été fortement impactée par la covid, les établissements lors de la 
réouverture de juin étaient encore pénalisés étant donné qu’énormément de personnes ne s’y 
rendaient plus, car les mesures précédemment imposées étaient encore présentes dans les 
esprits. Cette constatation est faite avec du recul et des retours des exploitants.  
 
Le secteur Horeca souffre plus qu’il n’en faut de cette crise sanitaire interminable et courage à 
eux. 
 
Ce qui ne peut que m interpeller est que la réception de cette taxe à payer est arrivée 
récemment dans les boites des exploitants, en période de fermeture et cela ne me semble pas 
vraiment adéquat même téméraire de la part de la province. 
 
Mes questions au collège sont les suivantes : 
 
Sans contester la taxe et le geste effectué, avez-vous eu des demandes des exploitants ou des 
contestations sur cette taxe de 2020 ? 
 
Comment pensez-vous aider encore plus ce secteur fortement impacté et au bord du gouffre, 
car il semblerait que même un rabais de 50 % soit vraiment encore une taxe conséquente pour 
l’exploitant ?  
L’un de mes contacts par exemple est passé de 800 à 400 eur pour un très petit établissement, 
la taxe est d’après mes souvenirs la même pour tous, en finalité est ce logique vu la taille de 
certains établissements ? Ne faudrait justement pas revoir cela à l’avenir? 
 
D avance merci pour vos réponses,  
 
 
PATRICK PYNNAERT 
Conseil provincial  
Président de la 1ère commission (compétences du député Van Espen) 
 
Place Saint Aubain, 2 - 5000 Namur 
gsm: 0473/26.44.77 
mail: patrick.pynnaert@province.namur.be 
Facebook | www.patrick-pynnaert.be 
www.province.namur.be 
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Question écrite – P. Pynnaert – « Débits de boissons fermés, encore taxés » 

 

Monsieur Pynnaert, nous vous remercions pour cette question relative aux 
taxes sur les débits de boissons et la méthode de calcul de ces taxes.  

Nous tenons d’abord à préciser quelques éléments sur celle-ci. La taxe perçue 
sur les débits de boissons concerne évidemment tout l’HORECA mais 
également tous les commerces vendant boissons fermentées et spiritueuses 
ainsi que certaines associations et clubs sportifs qui n’ont pas sollicité leur 
exonération. Le logiciel utilisé, en l’occurrence ONYX, ne permet pas de filtrer 
l’Horeca et les autres redevables. Pour cela, il faut passer en revue tous les 
contribuables, soit 2119, et envoyer des contrôles pour ceux qu’on ne peut 
identifier avec certitude. L’administration, dans sa méthodologie, se base 
plutôt sur une projection établie sur 300 contribuables extrapolée à l’ensemble 
avec une proportion quasiment égale à 50/50. Les chiffres ainsi communiqués 
sont une estimation très proche de la réalité. Afin d’éviter une discrimination et 
tenir compte de la situation économique difficile pour tous les secteurs, il avait 
été convenu que l’exonération serait accordée à tous les établissements 
vendant des boissons alcoolisées. 

Concernant les règlements-taxes, celui adopté le 18/10/2019 a été, comme 
vous le savez, revu le 19/06/20 en raison des difficultés du secteur face à la 
crise sanitaire et en permettant d’alléger leur charge. Ce règlement a donc 
introduit l’exonération d’1/12 de la taxe annuelle par mois de fermeture totale. 
Nous avons enrôlé, pour 2020, 255.102,36 €. En 2020, il y a eu six mois de 
fermeture, la taxe 2020 était juste la moitié de ce qui aurait été enrôlé en 
temps normal. L’exonération totale est donc égale à l’enrôlement et la part de 
l’Horeca seul d’environ 127.500€. Suite à l’envoi des enrôlements 2020, 
l’administration a reçu environ 150 courriers ou courriels. Les demandes 
d’étalement de paiement ou récrimination représentent environ 1/3 de ces 
courriers.  

Pour 2021, le règlement a été adopté le 20/11/20 et les exonérations sont 
similaires à celles de 2020. Nous savons déjà que la taxation sera amputée 
étant donné que la réouverture n’est pas prévue avant le 8 mai prochain, sous 
certaines conditions (ouverture des terrasses uniquement). Comme 
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l’exonération vaut pour tout mois commencé, nous pouvons prévoir sans grand 
risque qu’il y aura, minimum, 5/12 de la taxe 2021 qui sera non réclamée. Il 
faudra aussi ajouter les arrêts de commerce, volontaires ou suite de faillites, 
même si l’octroi de mesures telles les droits passerelles pourraient reporter 
l’échéance à 2022.  

Cette exonération est donc l’une des mesures que le Conseil provincial a 
souhaité mettre en place, dès 2020, pour soutenir nos restaurateurs, cafetiers 
et commerçants dans cette crise aux conséquences désastreuses.  
 
Concernant votre remarque sur la possibilité de « payer moins de taxes » pour 
des petits établissements, il faut savoir que le montant de la taxe est fixé sur 
base d’une détermination de la valeur locative fixée par l’Administration du 
cadastre. Donc, un établissement du centre de Namur de 100m2 paiera plus 
qu’un établissement d’une superficie de 200m2 dans les campagnes 
couvinoises. Même si cette mesure peut paraître injuste, nous sommes 
néanmoins tenus de la respecter sur base juridique.  

À travers ces quelques éléments, nous espérons avoir répondu à vos attentes. 
Le secteur de l’HORECA est en crise, le ras-le-bol se fait ressentir dans les 
médias. À l’arrivée des beaux jours, nous espérons tous avoir la possibilité de 
retourner chez nos restaurateurs favoris, siroter un verre en terrasse ou encore 
se délecter chez nos commerçants spécialisés. Le Collège provincial a tout à fait 
conscience des difficultés du secteur et, à son échelle, a réagi pour alléger la 
charge qui pèse sur les épaules des représentants HORECA et débits de 
boissons. Même si une exonération de 50% parait dérisoire dans ce contexte de 
crise, elle a au moins le mérite d’exister et de fonctionner.  

Le Collège provincial 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

264

De : Saskia JAMAR <saskia.jamar@province.namur.be> 
Envoyé : samedi 24 avril 2021 16:41 
À : ML presidence.conseil <presidence.conseil@province.namur.be> 
Objet : question écrite  
  
Monsieur le Président,  
Cher Philippe, 
 
Je vous prie de trouver en annexe une question que vous voudrez bien 
transmettre au Collège, pour réponse par voie écrite. 
 
 
Suite à la mise en place du nouveau système des animateurs vacataires, des 
retours du terrain nous signalent certains dysfonctionnements concernant 
l’aide au secteur culturel malgré le dynamisme de certains fonctionnaires qui 
mettent leur énergie à pallier ces déficiences.  
 
Plusieurs points mériteraient d’être améliorés voir revus ou corrigés. 
 
1. Les informations en ligne laissent à désirer. Elles ne sont pas toujours 
actualisées et manquent parfois de rigueur et de précision pour les 
demandeurs de subsides. 
 
2. Les quotas des acteurs culturels étant figés, ceux-ci ne peuvent plus venir en 
aide à des associations ne bénéficiant plus de ces quotas ou dont les aides à la 
programmation ou aux activités culturelles ont été supprimées.  
 
3. Il y aurait un gros problème lié aux délais de réponse aux différents dossiers 
de demandes d’aides. Ces réponses tardives, même parfois, quasi simultanées 
aux événements prévus, créent des complications et des stress inutiles tant 
pour les organisateurs que pour les artistes concernés. Cela rend les 
planifications difficiles pour tout le monde. 
  
Ne serait-il pas opportun d’effectuer une sorte d’audit interne du 
fonctionnement ?  
Ne pourrait-on pas en profiter pour demander une évaluation aux différents 
acteurs ? 
En attendant les résultats, pourrait-on déjà palier aux manquements liés aux 
informations (site) et aux délais de réponse ? 
 
Merci d'avance, 
 
Cordialement, 
Saskia Jamar 
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Madame Saskia Jamar 
Conseillère provincial 
Groupe ECOLO 
 
Namur, le 21 mai 2021 
 

Madame la Conseillère provinciale, 
Chère Madame Jamar, 
 
Le Collège provincial a bien pris connaissance de votre question du 24 avril 2021 
portant sur le système des animateurs vacataires. 

Le Collège tient tout d’abord à vous confirmer que les agents du SOPDT se mobilisent pour 
que le système soit le plus efficient possible.  
 
Concernant l’affirmation selon laquelle les informations en ligne relatives aux animateurs 
vacataires (règlements,…) sur le site internet provincial ne sont pas toujours actualisées, 
celles-ci n’ont en effet pas été enlevées à temps au vu du contexte particulier de ces derniers 
mois. Sachez qu’actuellement, tout est rentré dans l’ordre. 

Par ailleurs, une nouvelle procédure a été mise en place afin que les données publiées par le 
service soient mises à jour chaque fois que nécessaire. 

Comme vous le savez, le règlement relatif au dispositif d’offres d’expertises provinciales 
externes en faveur des acteurs locaux et pluri-communaux a été abrogé par le Conseil 
provincial en date du 26 mars 2021. 

En effet, suite à la décision prise par le Gouvernement Wallon d’augmenter la part 
provinciale dans le financement des zones de secours, il s’est avéré nécessaire de procéder à 
la Réforme de l’Institution provinciale namuroise et le budget adopté par le Conseil 
provincial en séance du 27 novembre 2020 fait état de diverses restrictions budgétaires dont 
une nette diminution de l'article budgétaire 811111/61200/000, lequel est réduit à 62.100€ 
pour l’année 2021. 

Sur cette base, chaque bénéficiaire non conventionné qui sollicite une demande d'assistance 
technique externe a été informé oralement ou par écrit de la décision susvisée prise par le 
Conseil provincial du 27 novembre 2020 et de l’abrogation en date du 1er janvier 2021 du 
règlement par le Conseil provincial du 26 mars 2021. 

L'octroi de l’expertise externe est donc dorénavant limité aux 20 centres culturels 
conventionnés avec la Province de Namur par un contrat-programme, prévoyant 
notamment l'octroi de 90 heures d'assistance technique par an pour chaque centre (soit 
2.700€), ainsi qu’aux trois ASBL Article 27 disposant, par convention, de 60 heures 
d'assistance technique par an chacune (soit 1.800€).  
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En ce qui concerne les bénéficiaires conventionnés, le Service de l’Observation, de la 
Programmation et du Développement territorial a, suite à l’abrogation du règlement, 
élaboré une procédure interne relative à l’octroi des demandes d’aides techniques des 
Centres culturels et ASBL Art 27.  

Cette procédure prévoit, comme précédemment, pour le dépôt des demandes, un délai de 3 
mois avant le début de l’activité. 

Le traitement des demandes est par ailleurs accéléré par l’envoi au- fur et  à mesure de leur 
réception aux services concernés pour analyse. Les différentes étapes que sont les demandes d’avis 
des services, la consultation des prestataires proposés, l’analyse des devis, la notification au 
prestataire retenu, l’élaboration des bons de commandes, etc. restent, certes, un frein à la rapidité 
de traitement des demandes, mais assurent et garantissent la plus-value provinciale par la qualité 
des prestataires choisis pour les activités à mettre en œuvre au sein des centres culturels et des ASBL 
Article 27. Par ailleurs, cette procédure permet de garantir une mise en concurrence et une 
objectivation dans le choix des prestataires (motivation du choix). 

La procédure interne mise en place est garante de qualité et d’efficacité et prévoit que chaque 
bénéficiaire et prestataire est tenu de compléter un rapport d’évaluation.  

Il appartient donc aux acteurs concernés de nous faire part par ce biais des manquements constatés 
et des améliorations à apporter.  

A long terme, il est prévu que le SOPDT soumette annuellement au Collège provincial un rapport sur 
le suivi des demandes d’assistance technique introduites par les différents partenaires 
conventionnés, ainsi que la liste des demandes de reconnaissance de nouveaux prestataires à 
intégrer à la base de données des prestataires. 

Enfin, cette procédure n’étant d’application que depuis mars 2021, il nous parait prématuré 
d’effectuer d’ores et déjà un audit de celle-ci. 

En espérant avoir répondu à vos interrogations, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère 
provinciale, Chère Madame Jamar, en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le Collège provincial 
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N° 9  .- CONVENTION : 

	 - DASS – Asbl Centre d’action Interculturelle de la Province de Namur –
	 Modification de la convention d’occupation de locaux
	 	 		 	 (Résolution du Conseil provincial du 29/01/2021)
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N° 10  .- ENSEIGNEMENT PROVINCIAL :

- APEF  - Ecoles provinciales de sécurité civile - Statut organique
(Résolution du Conseil provincial du 29-01-2021)

- APEF - Haute Ecole de la PN - Modification du règlement des études 2020-2021 suite
crise sanitaire Covid 19

(Résolution du Conseil provincial du 29-01-2021)
- APEF - EPAP - Pôle pédagogique - Droit d’inscription aux unité pédagogiques

(Résolution du Conseil provincial du 30-04-2021)
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VOT RE  CO RR E S P ON DA NT  :   
MA R Y L INE  NEGEL 
CHE F  DE  D IV IS IO N  AD M IN IS T RA T IF  
AD MIN IS T RA T IO N P R OV IN C IA LE  D E  
L ’ E N S E I G N E M E N T  E T  D E  L A  F ORM A T I ON  
R U E  H E N RI  BL E S ,  1 8 8 - 1 9 0  
TE L.  :  +  32(81)  775331  
MA R Y L INE .NE GE L@P RO V IN CE .N A MUR .B E  
 
 
 
Affaire n°69/21 : EPAP - Pôle pédagogie : Droit d'inscription aux unités pédagogiques.  
 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL,  
 

VU les articles L2212-32 et L2212-38 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 

VU la Résolution du Conseil provincial du 30 novembre 2012 fixant le montant du droit d’inscription 
réclamé aux étudiant.e.s de l’EPAP – Pôle Pédagogie (Institut supérieur de Pédagogie) à 20€, à partir de 
l’année scolaire 2012-2013 ; 

 
CONSIDERANT que depuis cette date, le droit d’inscription n’a pas été revu ; 
 
CONSIDERANT qu’à partir de 2016 essentiellement, les activités proposées aux étudiant·e.s se sont 

diversifiées sous la forme de l’organisation de conférences et de journées thématiques complémentaires aux 
formations elles-mêmes ; 

 
CONSIDERANT qu’à partir de l’année 2019-2020, un espace numérique de travail (plateforme 

pédagogique) est mis à la disposition des étudiant·e.s ; 
 
CONSIDERANT que les améliorations mentionnées, ci-dessus, induisent incontestablement une 

augmentation en termes de gestion pédagogique, administrative et technique de l’EPAP – Pôle pédagogie 
(Institut supérieur de Pédagogie) ; 

 
CONSIDERANT qu’au  vu ce qui précède, il est adéquat de fixer le montant du droit d’inscription à 

30€ à partir de l’année scolaire 2021-2022 pour une unité pédagogique classique qui comporte 39h (13 
séances de 3h) ; 

 
CONSIDERANT, par ailleurs, qu’afin de développer les activités de l’EPAP – Pôle pédagogie (Institut 

supérieur de Pédagogie), il est opportun d’envisager l’organisation d’unités pédagogiques comportant un 
volume horaire moindre qui permettrait d’attirer un nouveau public ; 

 
CONSIDERANT toutefois qu’une des forces de l’EPAP-Pôle pédagogie réside dans la durée des 

formations qui permet un travail réflexif et une transformation effective des pratiques pédagogiques, il convient 
de conserver un temps de formation suffisamment important, soit 18h (6 séances de 3h), pour ces unités 
pédagogiques plus courtes ; 

 
CONSIDERANT que le travail pédagogique, administratif et technique induit par ces unités 

pédagogiques plus courtes est identique à celui des unités pédagogiques classiques,  et qu’il est dès lors 
approprié d’établir le droit d’inscription à 20 € pour lesdites unités ; 

  
VU la proposition du Collège provincial;  
 
 
 
 
 
 
 

Province de Namur 

ADMINISTRATION PROVINCIALE DE 
L'ENSEIGNEMENT ET DE LA  FORMATION 
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VU l’avis de sa 4ème Commission ; 
 
CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à  34 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions; 
 
CONSIDERANT que dès lors la présente résolution est adoptée à l’unanimité; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er : D’abroger la Résolution du Conseil provincial du 30 novembre 2012 fixant le montant du droit 

d’inscription réclamé aux étudiant.e.s de l’EPAP – Pôle Pédagogie (Institut supérieur de 
Pédagogie) à 20€, à partir de l’année scolaire 2012-2013. 

 
Article 2 :  De fixer le montant du droit d’inscription dans une unité pédagogique de 39 heures à 30€, à 

partir de l’année scolaire 2021-2022. 
 
Article 3 :  De valider la création d’unités pédagogiques de 18 heures à partir de l’année scolaire 2021-

2022. 
 
Article 4 : D’établir le montant du droit d’inscription dans une unité pédagogique de 18 heures à 20€. 
 
Article 5 : De fixer l’entrée en vigueur de cette nouvelle tarification au 1er septembre 2021. 
 
Article 6 : De mettre en ligne la présente résolution sur le site internet de la Province de Namur et de la 

publier dans le Bulletin provincial. 
 
Article 7 : Expédition de la présente sera adressée à : 
 

- Monsieur J-A VERDONCK, Inspecteur général de l’APEF ; 
- Monsieur F. LEMAIRE, Directeur de l’EPAP ; 
- Madame J KOEKS, Coordonnatrice pédagogique à l’EPAP-Pôle Pédagogie ; 
- Madame B. LACREMANS, Directrice des Services Financiers ; 
- Madame G. GAIE, Directrice des Services Juridiques ; 
- Madame A.-C. DENIS, Chef de Bureau au Service de la Comptabilité (recettes). 

 
 
 
 

 
         Namur, le 30 avril 2021 
 
 
 
Le Directeur général,                                                                                         Le Président, 
s) Valéry ZUINEN.                                                                                             s) Philippe BULTOT. 
 
 
 

POUR EXPEDITION CONFORME, 
LE DIRECTEUR GENERAL, 

 
 
 
 

Valéry ZUINEN. 
 


